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[bookmark: _Hlk529437230]Le président de séance :
Vous n’avez pas de document, vous avez le compte rendu, vous avez le PV là dans.
Halladj : 
 Non, j’ai deux rapports d’activités 2017.
Le président de séance :
On va vous donner un bon document. C’est bon tout le monde a les bons documents, donc page 2, page 3, page 4 ; oui.
Docteur Fanta SANGO :
Par rapport à la liste de présence absente, maintenant j’étais en voyage, si on avait envoyé la version électronique, et après le support papier, ça donne le temps de lire et de réagir même si on est en déplacement. Je pense même si on est en déplacement dans la liste de présence on met excuser, si on a l’information tôt et qu’on avertisse la direction, oui si c’est possible, merci beaucoup.

Le président de séance :
Merci, page 4, page 5, page 6, oui.
Madame KOUYATE Fanta KAMISSOKO :
Merci bien Monsieur le président, à la page 6 je voulais juste qu’on complète le numéro de l’arrêté. « L’arrêté numéro Tan-Tan du 22 décembre fixant », dans l’intervention de docteur LY.
Le Président de séance :
Merci de façon générale sur la page 6, vous avez a renvoyé les deux annexes qui ne sont pas joignables, page 7, le dernier paragraphe à lumière des discussions docteur Lanséni vous avez mis deux « s » après le « n » encore partout où il y’a deux « s » il faut enlever.
Dr LY Ousmane :
C’est Lasseni.
Le Président de séance :
Alors il faut enlever le « n » alors merci beaucoup. Page 8, oui.
 Dr Fanta SANGO :
Je m’excuse monsieur le présent, c’est bien que je ne fusse pas là ; j’ai deux observations sur la cette page, quatrième paragraphe, je pense que « à l’assemblé il y’a e » il faut ajouter.  L’avant dernière phase de la page 8, moi je n’ai pas bien compris la phase « pour ma part en tant que DGA après il na n’est pas trouver que s’était un petit à résoudre » il voir la formulation de cette phrase.
Le Président de séance :
J’ai aussi des observations au niveau de la page 8, c’est vrai c’est un PV, mais il y’a des passages nom personne. Je pense que quand on a dit le point 6 procès verbale à la page 7 c’est une narration qui est faites ici jusqu’ au niveau de la page 8. Mon problème ça commence depuis le début, en effet le point d’approchement était que j’ai attiré l’attention, c’est n’est pas une intention du directeur général d’ici, mais je pense que c’est une introduction qui est faite, à mon avis la page est plutôt personale ; donc comme on a cité les conflits d’intérêt il vaut mieux le laisse les propos personnels se transformer ici. C’est d’abord une introduction du procès verbale. A nom avis il suffit de dire qu’il y’a conflits alors que ce sont des conflits d’intérêt …ce propos voir des articles Voir aussi la quatrième ligne de ce propos, on peut enlever voir, les articles 98, 99 font juriste-prudence on peut l’enlever voir pour que la phase puis être correcte. Vous me suivez le secrétariat, l’assemblée générale a été dit par docteur SANGO. 
 Vers la fin aussi la leçon à tirer pour vous l’ANTIM, c’est un cours de socialisation qu’on a fait ici, je pense que la leçon à tirer ce n’est pas seulement pour l’ANTIM, parce que les observations ont étés a faites à l’endroit des administrateurs, je pense que nous avons eu nous tous notre compte…….... La leçon à tirer pour tout le monde.  Je pose qu’on peut enlever ANTIM. Je pose qu’on pas enlever.
 Ensuite la dernier ligne la leçon est « d’attirer » l’attention du ministre au présence de notre conseil d’administration de l’ANTIM, sur ce défi pour faire appliquer les différentes disposions rappelées ci -dessus qui font juriste-prudente, je pense qu’il y a lieu de reformuler la phrase, nous aurons perdre trop de temps du là-dessus, je vais faire des propositions sur nos documents que je remettrais au secrétariat mais il y a besoin de reformuler toute la page 8 vraiment, il faut revoir cette partie. Après ça est ce qu’il y a d’autres commentaires sur la page 8, merci page 9 alors.
Moussa DIAWARA :
Monsieur le présent au niveau de la page 9, avant mon intervention en bas « oui conseil technique, c’est conseiller technique ». Ensuite dans mon intervention au niveau de cinquième ligne « les pages   renversées e muet é s », merci présent. 
Le Président de séance :
Page 9 c’est bon page 10, page 1
Moussa DIAWARA :
 Page 11, dans mon intervention juste en bas, ça c’est « des aberrations », aberrations doit être corriger, deuxième ligne aberration c’est avec « deux r et un b, et non deux b » aberrations à corriger.
Le président de séance :
C’est bon oui.
Mamadou Oumar MAIGA :
Page 11, dernier paragraphe c’est écrit « l’an deux mil » ………….
Le président de séance :
Oui.
Madame KOUYATE Fanta KAMISSOKO :
Présent page 11 toujours, docteur KONARE je pense que Yaya va …. Dans l’intervention du présent il dit « allez y docteur KONARE », je pense que KONARE n’est pas docteur « c’est Monsieur KONARE ».

Dr Thiéry DACKO :
Nous allons corrigez.

Le président de séance :
Page 12, Page 13, Page 14, Page 15, Page 16, Page 17, Page 18, Page 19, Page 20, Page 21, oui.

Madame KOUYATE Fanta KAMISSOKO :
Présent du CA, page 21 dans la liste intervention du présent « les programmes activités s à activités ».

Le Président de séance :
Page 22, page 23, page 24, page 25, oui.

Moussa DIAWARA :
Dans mon intervention en bas « proposable au lieu imposable ».

Le Président de séance :
Moussa DIAWARA en ce moment 3ème ligne à partir du bas.

Moussa DIAWARA : imposable ça c’est pour les impôts, proposables aux administrateurs.
Le président de séance :
Page 26, page 27, page 28, page 29, page 30, page31, page 32, oui madame.
Madame KOUYATE Fanta KAMISSOKO :
Page 32, dans l’intervention de docteur SACKO, 6ème ligne « dans la l’égalité et non la légalité ».
Le Président de séance :
Page 33, page 34, page 35, page 36, page 37, page 38, page 39, page 40, page 41, page 42, page 43, page 44, page 45, page 46, page 47, page 48, oui.
Moussa DIAWARA : 
Monsieur le présent au de la page 48 la suite de mon intervention la 3ème ligne « le directeur soit l’ordinaire » il faut bien libeller ce point, « le directeur est l’ordinaire qui engage et l’agent comptable procède aux payements » pour bien articler ce passage.
 


Le président de séance : Page 49, page 50, page 51, page 52, page 53, page 54, page 55, page 56, page 57, page 58, page 59, oui.
Moussa DIAWARA : 
Monsieur le présent page 59, la 1ère ligne ce qui est « la comptabilité matières », il toujours mettre « s à matière », jusqu’ au beau millier paragraphe qui commence par « les prévisions ne sont pas réaliste, il faut être prudent pour et quoi sont coller » et maintenant le paragraphe qui suit 4ème ligne « une loi de finance, s à finance, on compare n à n-1, là tel que c’est libellé on ne comprend pas. On compare n avec n-1 pour pouvoir donner le tau d ’évolution de ce budget » et aussi la phrase qui suit vous devriez avoir une colonne d’initiation comparée à 2017, au lieu de dire quel à été l’évolution, il faut plus dire « et donnée l’évolution des 2ans » merci présent.
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Le Président de séance :
Page 59 toujours 60, page 61, page 62, page 63, page 64 à la 2ème ligne c’est « administration publique » dans la conclusion le président 3ème ligne « c’est la spécialisation que nous avons beaucoup appréciée e muet à la fin », ensuite la phrase qui suit cela « nous avons vu 2ème point le PV du conseil de la 12èm, c’est le PV de la 12ème session ordinaire du conseil » conseil doit venir avant session. Page 66, la 1ère lige c’est rapport d’activité et rapport financier 2017 vous ajoutez cela.



 










